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I. DJTRODUCTION 

l. La question intitulée "Haut CollJIIlissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
rapport du Haut Commissaire" a êt6 inscrite à 1' ordre du jour provisoire de la 
trente-cinquième session de 1 1 Assemblee c:ênêrale conformement ~u pe.ragraphe 11 du 
statut du Haut Commissariat des Nations Unies pour les refuôés (résolution 423 (V), 
annexe, de 1 'Assemblee) o 

2. A sa 3ème séance plénière, le 19 septembre 19R0, l'Assemblee générale a 9 sur 
la recorrmandation du Bureau~decidê d'inscrire la question à son ordre du jour et de 
la renvoyer à la Troisième Commission. 

3. La Commission a examiné la question de sa 5lème à sa 57ème séance, du 
10 au 14 novembre. Les vues exprlmees par les représentants des Etats Membres O. 
son sujet sont consignées dans les comptes rendus analytiques de ces seances 
(A/C.3/35/SR.51 à 57). 

4. La Commission a décidé d 1 examiner le point 78 en même temps que les 
chapitres pertinents du rapport du Conseil économique et social (point 12) relatifs 
aux cas spécifiques d'assistance aux réfugiés. 

5. En ce qui concerne le point 78, la Commission était sa1s1e des documents 
suivants 

a) Rapport du Haut Commissariat des Nations Unies 1)0Ur les réfut;i2s 1./: 

b) Rapport du Conseil économique et social, chapitre XXI (A/35/3/Add.21) ~/; 

1/ Documents officiels de l'Assemblée p:énêrale, trente-cinquième sess1on, 
Supplément No 12 (A/35/12) et Supplement No 12A (A/35/12/Add.l). 

?) Fera ultérieurement partie du Supplément No 3, Documents officiels de 
l'Assemblee générale, trente-cinquième session (A/35/3/Rev.l). 
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c) Lettre datée du 11 janvier 1900, adressée au Secrétaire général par le 
Hinistre des affaires étrangères du Lesotho ( A/35/68-S/13746); 

d) Lettre datée du 22 janvier 1980, adressée au Secrétaire général par le 
"Renrése11tant nerm8Ilent de l'Afrique du Sua_ auprès de l'Organisation des ~1ations 
Unies (A/35/73-S/13758); 

e) T-'ettre datée du l~ février 1900, adressée au Secrétaire !_';én~ral par le 
Représentant permanent de l'Afrique du Sud aunrès de l'Organisation des Nations 
Unies (A/35/34-S/13778); 

f) Lettre datée du 29 fevrier 1900, adressée au Secretaire général par le 
Chargé d'affaires par intérim de la Hission permanente du Viet Nam auprès de 
1 'Orc;anisation des ITations Unies ( A/35/122); 

g) Lettre datée du 6 mars 1980, adressée au Secrétaire général par le 
Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente du Vi et Nam auprès de 
l'Organisetion des Nations Unies (A/35/125); 

h) Lettre datée du 24 mars 1980, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de 1 1 Afghanistan auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(11./35/154); 

i) Lettre datée du 8 avril l9GO, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent du Kampuchea democratique auprès de l'Organisation des 
Nations Unies ( A/35/169-S/13881); 

,j) Lettre datée du 14 mai 1980, adressée au Secrétaire général par le 
Chargé d'affaires par intérim du Lesotho auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/35/234-S/13944); 

k) Lettre datée du 16 mai 1980, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (A/35/255); 

l) Lettre datée du 29 mai 1980, adressée au Secrétaire c;énéral par le 
Représentant permanent de l'Afrique du Sud auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(11./35/275-S/13971); 

m) note verbale datée du 13 juin 1980, adressée au Secrétaire général par le 
RenrêsentRnt permanent de la Somalie auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(AÏ35/292); 

n) Lettre datée du 26 juin 1980, adressée au Secrétaire général par le 
Rerrésentant permanent du Viet T'Jam auprès de l'Or[';anisation des Nations Unies 
(A/35/307-S/14027); 

o) Lettre datée du 21 juin 1980, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant nermanent du Viet Eam auprès de l 'Orga.nisation des Nations Unies 
(A/35/309-S/14033); 
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p) Lettre datée l'lu 27 juin 19130, adress2e au Secrétaire général IJar le 
fte1_)résentant permanent du Viet ~Tarn auprès de 1 'Or(l;clllisation des Nations Unies 
(A/35/310-S/14034); 

q) Lettre dat~e du 27 juin 1980, adressée au Secrétaire c;énêral p:=tr le 
Représentant permanent du Viet ITam auprès de 1 'Organisation des Nations Unies 
(A/35/311-S/14035); 

r) Lettre datée du 9 juillet 1980, adressée au Secrétaire c;ênêral nar le 
Ile1Jrêsentant permanent des Phili1?pines auprès cie 1 'Organisation des Nations Unies 
(AÏ35/32G-S/14060); 

s) Lettre datée du 23 juillet 1980, adressée au Secrétaire général par les 
représentants de la République democratique populaire lao et du Viet ~Tam auprès 
de l'Organisation des Nations Unies (A/35/345-S/14071 et Corr.l); 

t) Lettre datée du 25 juillet 19eo, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant perman.ènt de la 'Thaïlande auprès de 1 1 Organisation des Nations Unies 
(AÏ35/353); 

u) Lettre datée du 25 juillet 1930, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant nermanent du Luxembourn; aurrès de 1 10rcanisation des Nations Unies 
(AÏ35/354-s/1Ît077); 

v) Lettre datée du 2 août 1980, adressée au Secrétaire g2néral par le 
Représentant permanent des Philippines auprès de 1 'Orc;al'lisation des Nations Unies 
(A/35/374-S/14005); 

w) Lettre datée du 4 août 1980. adressée au Secrétaire général par le 
Ileprêsentant permanent du Vi et Nam auprès de 1' Organisation des Nations Unies 
(A/35/376-S/14087); 

x) Lettre datée du 8 septembre 1980, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de 1 ':Sthiopie auprès de 1 1 Organisation des Nations Unies 
(Af35/441); 

y) Lettre datée du 15 septembre 19ÜO, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent du ~ampuchea democratique auprès de 1 'Organisation des 
Nations Unies (A/35/457-S/14174); 

z) Iettre datée du 17 septembre 1980, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent du Kampuchea démocratique auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (JI-135/462-S/14178); 

aa) Lettre datée du 19 septembre 1980, adressée au Secrétaire ~énêral par le 
Ministre des affaires êtranc;ères des Philippines ( A/35/469-S/14182); 

bb) Lettre datée du 3 novembre 1980, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent du Viet Nam auprès de 1 'Organisation des Nations Unies 
(A/35/594); 
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cc) Lettre clatée du 5 noveMbre 1900" adressée au Secrétaire ~énéral par le 
Représentant perrc_3_nent du Viet 112m au-pres de l 'Or:=anisation des l'!ations l!nies 
(Af35/h04); 

dd) Lettre dat~e elu 10 novembre 1980, adressr;e au Secretaire r;énêral 1Jar 
le ?.eDrfsentant permanent du Viet Nam_ aul)rès de l'Orc;anisation des Nations Unies 
(A/35/622). 

6. En relo,tion avec les chapitres pertinents du rapport du Conseil é:conor,1ique 
et social relatifs:~ cJes cas spécifiques d'assistance aux réfue;iés, la ComE1ission 
était saisie des documents suivants : 

a) Rapport du Secrétaire c;énéral sur l'assistance en faveur des étudiants 
réfugi~s orir;inaires de Famibie~ du Züi>abwe et d'Afrique du Sud ( A./35/149) ~ 

b) Note du Secrétaire c:6néral S"LJY la rSunion sur l 1 assista11ce et les 
secours humanitaires au peuple ka:rrpuch6en ( A/J5/303); 

c) Re;pport du Secrétaire f';énéral sur l 1 aseistance a1x personnes dè:cüacées 
e11 Ethiopie ( rj35/JGO et Corr. l à 3); 

d) Rapport du Secrétaire ~énéral sur 1 1 aide aux rêfugiGs de Djibouti 
U/35/409); 

e) ::'ap!_)ort du Secrétaire c;êneral sur l 1 assistance aux réfuc;iés au Soudan 
(A/35/410); 

f) Fote du Secrc?taire général sur 1 1 assistance et les secours humanitaires 
au -peuple kaJYlpuch;::en (A/35/502); 

~?;) Rarrport du Secr0taire général sur la si tu9.tion des r:Sfugié..s en Afrique 
(A/3)/606). 

7. A la 5lème séance, le 10 novembre, le Ha-ut Coi!lmissaire des Nations Unies pour 
les réfugiGs a fait u.11e di?claration liminaire sur la question. Le Sous-Secrétaire 
général cocoordonnateur des programmes spéciaux d'assistance économique et le 
Coordonnateur des Fations Unies pour les secours en cas de catastrophe ont également 
fait des d6 clarations. 

II. 1~Y AJ\121-T DES PROJETS DE RESOLUTION 

A. Pro_jets Cle résolution f')C.3/35/L.47 

8. A la 56ème seance, le 12 novemhre, le re~rêsentant de la Finlande a présenté 
deux projets de résolution (A/C.3/35/L .47) intitulés "I\ap1Jort du Haut Commissaire 
des Nations Unies ~our les refugiés 11 ayant pour auteurs -~-l'Australie, le Botswana, 
le Costa Di ca, Chypre, le Danemarl:, I;jibouti, la Finlande, le Ghana, la Grèce, 
l'Islande, le Kenya_,_ le Lesotho, la Forvè~e o le Pakistan, le Pérou, les Philippines, 
le Portugal, le S~népal, la Suède, la ThaÏla11de 0 la Tunisie et le Zaire, auxquels 
se sont joints ultérieurerœnt l '~;:zypte, le Hon<'1uras et la Nouvelle-Zêlan<le. 
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9. A la 5'TPn:e séance, le 14 novembre, le re:r_:Jr&sentant de la Finlande a modifie 
oralement le texte des projets de résolution. 

lü. A la mêrc.e séance, la Commission a adopté les projets de résolution, tel qu'ils 
avaient été rêvis~s, sans les rrettre aux voix (voir par. 15, projets de 
résolution I A et B). 

B. Pro.iet de resolution A/C.3/35/L.51 et Rev.l 

ll. A la 56ème s2ance, le 12 novembre, le représentant du Sénégal a présenté le 
projet de résolution A/C. 3/35/L. 51 inti tulê "Conference internationale sur 
1 1 assistance aux réfugi2s en Afrique" au nom des Etats Membres de l 10r.:;anisation 
des Nations Unies memlnes du Groupe africain. 

12. A la même séance, le representant du Sénégal a modifie oralement le projet 
de résolution comme suit : 

a) Le neuvièrr.e alinéa du ]Jrêambule a été révisé de la manière sui vante 

"~econnaissant la res pons abili té collective uni vers elle de partager 
d'urgence la chare:e écrasante que représente le problème des réfugiés africains 
n:râce à la mobilisation effective des ressources en vue de répondre aux 
besoins iwmêdiats et à lonc; terme des refue;iês et de renforcer 1' aptitude 
des pays d'asile 3, répondre de manière adéquate aux besoins des réfugiés tant 
qu'ils se trouvent sur leurs territoires, ainsi que d'aider les pays 
d' oric;ine à assurer la réinsertion des authentiques ra1Jatriés volontaires~ 11 

b) Le pararr,ra.nhe 3 a E';té r2vis2 de la manière sui vante : 

"8. Lance aussi un appel }. la communauté internationale pour qu'elle 
accorde toute 1' assistance nécessaire aux pays d 1 asile afin de leur 
permettre de renforcer leur aptitude à fournir les facilités nécessaires et 
les services essentiels 3: la protection et au bien-être oes réfugiés et 
pour qu'elle aide les p2ys d'origine à assurer la réinsertion des authentiques 
rapatriés volontaires; 11 

Le pro,jet de résolution, tel qu'il a été révisé oralement, a été publiés sous la 
cote A/C.3/35/L.51/Rev.l. 

13. Un état des incidences financières et administratives du nrojet de resolution 
établi par le Secrétaire général, a été publié sous la cote A/C.3/35/L.56. 

lLJ. A sa 57ème séance, le 12 novembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution sans le mettre aux voix (voir par. 15, projet de résolution II). 

III. RECOlTJ'JANDA'l'IŒ'TS DE LA THOISIEHE CONi:MISSION 

15. La Troisième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter les 
projets de résolution suivants : 

1' . ' 
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PROJET DE BESOLUTION I 

Rapport du Haut Commissaire des Pations Unies DOUr les refugies 

A 

L'Assemblee e:énêrale, 

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés sur les activités du Haut Commissariat 2/, ainsi CJ.Ue le rapport du Comité 
exécutif du Proc;ramme du Haut Commissaire sur sa trente et unième session 4/, et 
ayant entendu la declaration du Haut Commissaire 2/ ~ -

Rappelant ses résolutions 34/60, 34/61 et 34/62 du 29 novembre 1979, 

E1-..rprimant sa prêoccunation devant la gravi té r>ersistante des problèmes des 
réfugiés et des personnes déplacées dans toutes les rê rions du monde, en particulier 
dans diffêrentes parties d'Afrique et d'Asie, 

Notant avec une profonde satisfaction que des gouvernements ont répondu 
positivement aux problèmes des réfugiés et des personnes déplacées dont s 'occu:')e 
le Haut Commissariat, par des offres d 1 asile, de réinstallation, de réadaptation 
et par des contributions financières et C1_u 1 un a}!pui généreux a êtê donné au Haut 
Commissariat pour les réfugiés dans sa tâche humanitaire, 

lié affirmant le caractère humanitaire des activités du Haut Commissariat, 

Considérant en outre qu'un effort humanitaire international, iNportant et 
continu, doit être fait d'urgence pour promouvoir des solutions durables aux 
problèmes des rêfugif>s et des personnes deplacees, appelant en particulier 
l'attention sur les femrres et les enfants du monde entier et se felicitant des 
recommandations faites à ce sujet dans le proc;ramrre d'action adopté à la Conférence 
mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la fernllle qui a eu lieu à Copenhague 
du ll> au 30 juillet l9GO 6/ , 

Notant avec préoccupation que les refugies rencontrent dans de nombreuses 
parties du monde de graves difficultés pour obtenir l'asile et qu'ils sont en butte 
à des menaces de refoulement' des détentions arbitraires et des sevices' 

3/ Docurr.ents o-fficiels de 1 'Assemblée ,c;ênérale, trente-cinguième session, 
Supplément No 12 (A/35/12). 

~ Ibid., Supplément No l2A (A/35/12/Add.l). 

LI A/C.3/35/SR.5l, par. là G. 

§} Publication des liations Unies, numéro de vente F.CO.IV.3, chap. I A. 
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Dênlorant, en particulier, les cas de s::.;vices contre des ne:rsonnes en m~r 
à la rP cherche d'un asile et les cas d 1 acressions militai res co~t1:e c:les ca:rnJ?S de 
réfue;iés e11 Afrique australe, 

Appelant l'attention sur le urobleme des refusi&s secourus en mer et sur les 
difficultés J'Osées par leur débarq~ement, 

Prenant note de la rê solution 0'1/Res. 814 (XXXV) concerno.nt la situation des 
réfugiés en Afrique, adoptêe par le Conseil des 1finistres de 1 10rganisation de 
l'unité africaine t\ sa trente-cinquième session ordinRire, tenue 8 Freetmm du 
lR au 28 juin 1980 7/, et de la résolution 1900/55 du Conseil économiq~e et social 
en date du 24 juillet 19ÜO, relative~~ l'orcanisation d'une conférenc~ inter
nationale sur 1 1 assistance aux réfn"':i::s en Afriq_ue, 

1. Pêlicite le Haut Cor;mussair-= des rrations Unies :?OUr les réfugiés et ses 
collaborateurs du dévouement avec lequel ils continuent :1 mener ;:: bien leurs 
responsabilités en protegeant et en aidant les réfugiés et les personnes d,:;:plac2es 
dans le monde entier; 

2. Prend note des efforts déj~ réalisés pa.r le Haut r,Ol,missaire pour 
adapter l'organisation de ses servi ces aux tâches larc;ement accrues qui leur sont 
confiées et 1 1 encourage à poursuivre ces efforts dans lr.: ce.dre de 1 1 action 
globale et en contact étroit avec le Comité exécutif du Prot:rramme du I:Iaut 
Commissaire conformément aux principes et aux directives de 1 1 Assemblee r:;enêrale ~ 

3. In vi te la communauté internationale à partager la charGe de 1' assistaJ1Cc 
aux réfugiés et aux J:lersonnes déplacées dont s'occupe le Haut CoiiJIYlissariat dans le 
monde entier, en particulier dans les pays en d~veloppcment: 

4. Réaffirme 1 'importance vi tale de 1 1 action du Faut Commissoire s 1 ag;issant 
de fournir une pr0tection internationale aux rêfuc;iés et l'le nromouvoir des solutions 
durables et rapides au moyen du rauatriement ou du retour librerr1ent consenti, et 
d'une aide ult~rieure à la réadapt~tion, en consultation avec les pays intéressés, 
de l'int&gration dans les pays d'asile ou de la réinstallation dans d'autres pays 
de réfuc;iês et de personnes déplacc;es dont s'occupe le Haut C:ommissaire~ 

5. Prie instamrrent les gouvernements d'intensifier leur appui aux activités 
du Haut Commissaire conformément aux résolutions nertinentes de 1 1 A.ssembl~e 
générale et du Conseil Pconomique et social, nota.rrrr:ent par l~s moyens ci-après : 

a) En facilitant ses efforts dans le domaine de la protection internationale 
par 1' observation du principe de 1 1 asile et du non-refoulement des r~fuf!;iês ~ 

b) Jï;n appuyant ses efforts en vue de promouvoir, en coopération avec les 
gouvernements, les or.:sanismes des Nations Unies et les orcanisations non 
c:ouvernementales, des solutions durables a1.1x prolüèmes dr s rêfuc;iês et des 
pe~sonnes déplacées, y compris ceux dont les besoins sont urgents, cheque fois qu'une 
telle si tuatioD se présente; 

Il A/35/463, annexe I. 
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r:. F·ccueille <wec satisfaction les rœsures déjà prises pour appliquer les 
recomr~ande,tions de la Co~férence d 1 Arusha sur la situation des réfu(2;iés en jl_frique, 
qui a eu lieu en mai 1919, prie instanm;ent tous les l;tats de fournir tout 
l'anpui possible à la Conférence internationale sur l'assistance aux réfugiés en 
Afrique qu'il est envisa,a:ê de tenir, et recomrn_p.nde que le Haut Commisseire 
accroisse sensiblement, dans la mesure où le perrn_ettent les fonds disponibles, 
les nron;ram"nes d'assistance destinés à l'Afrique afin de répondre efficacern_ent aux 
besoins exprimés·, 

7. Exprirr_e sa satisfaction au Haut Comnissaire pour le rôle qu'il a jouG 
dans le rapatrierœnt des r6furüés zi11'Jbalmêens et dans la coordine.tion du pro{IranJrr,e 
d 1 assistance humani tnire de l 'Organisc\tion des Nations Unies pour 1 'installation 
irlitiale et la rCada:9te.tion des nersonnes dcplac~es et de celles qul r-:=tournent 
au Zimbabve; 

2. Sauli me q_u_' il importe de poursuivre au mêrr.e rythme les efforts de 
secm.1rs et rle réinstallation pour les ners onnes arrivant :'Jar bateau et rnr vole 
terrestre en Asie elu ,Sud-Est et prie instaLl..n:lent tous les 2:ouvernements d'offrir des 
possibilités accrues de solutions durables à ces refugies; 

9. Prie instarr.ment le Haut Cow_missaire d'étudier la nossibilité de préciser 
davantage les arrangen1ents de manif;re .::;, faciliter le debarquement ra1)ide et ordonné 
des :;êfur>;iGs secou·us en n:er et leur réinstallation· 

10. :Reconnaît la resYJons abili té ::we::r>ière elu Haut Cow.missaire à l'égard des 
si tuation.s d'urgence concernant les refuGies et 1)Yend acte des efforts cleployês 
·rour contribuer o. améliorer la coordination et l 1effice.ci té de l'action des 
orc:anismes des Nations Unies et autres orP"anisations intéressées en fournissant 
un~ assistance humanitaire internatione.le- aux rêfu::;iés et aux personnes déplacées 
cl.ont s'occupe le Haut Commissariat; 

11. Prie instamn:ent tous les c:ouvernements q_ui sont en mesure de le faire 
de verser des contributions r2n~reuses cle manière l donner au Haut 2ommissaire les 
moyens nécessaires :;JOur réaliser les objectifs de son prograwme humanitaire, compte 
tePu du fait que les besoins financiers d'ensemble du Haut Commissaire s'élèvent 
apnroximative~~nt à 500 ~illions de dollars en 1930 et qu'ils pourraient bien être 
d~- même ordre en l9Ül. 

B 

L'Assemblée générale 9 

Rapnelant ses résolutions 1166 (XII) du 26 novembre 1951, 2956 B (XXVII) 
du 12 décembre 1912 et 3211 B (XXIX) du 10 décembre 1914 relatives au Fonds extra
ordinaire du Haut Commissariat des Nations Unies pour les rêfuc;iés, 

Prenant note de la recorrmendation F du Comité exécutif du Prograrn_me du Haut 
Commissaire G/ - ' 

8/ Docurr.ents officiels de l'Assemblee Générale, trente-cinquième sesslon, 
Sup-üên:-ent No l2A ( A/35/12/ .JJ_dd.l), par. 69. 
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P1.utorisc le J~o.tlt r~ommissaire des ~Tations Unies pour les réfueiés 3. 
effectuer des prélèvements S'J.r le Fonds extraordinaire 2. concurrence de 10 millions 
de dollars par aJl ::_:Jour les rês;uciés et les personYJ.es dê;:üaœes dans des situations 
d 'ur[;ence l)Our les<l_uelles il n'est pas prevu de ressources dans les proe:rammes 
approuvés par le Comj té exécutif, Gtsnt entendu que le montant prélevé pour une 
seule situation d 'ure:ence ne devra pg.s depasser 4 millions de dollars nendant 1.me 
rr.ême année et que le niveau minimv;11 du. Fonds sera maintenu ?, 4 rrcillions ;-le rlollars, 
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P:SOJ:ZT DE 1"\I!::SOLUTIOJ'T II 

TianDeün1t sa résol,~tion 34/61 du 29 novembre 1979 o 

Ayant Jris note de la résolution sur la situation des réfu[!;iés en J\frioue 
adontée par le Conseil des liinistres de 1' Orr;anisation de 1 1 1LTJ.ité africaine à 
sa trente~cinquiè::ne session ordina.ire, tenue à I:'reetmm du 18 au 213 juin 1980 2/, 

Ayant entendu les déclarations du Secrétaire :::énéral de 1 'Or2;anisation des 
TJatioiîSDnies ~~Secrétaire général cle 1 'Or,n:anisation de 1 'unité africaine et du 
Haut Co:rrnnissaire des nations Unies "))OUr les réfur;iés 10/' sur la gravité de la 
situation des réfup;iés en ùfrique ~ 

Profondément préoccupée ~ar le nombre croissant de réfugiés sur le continent 
africain-, CJ.Ui représentent -maintenant plus de la moitié des réfugiés dans le monrle, 

Consciente de la char:;e sociale et économique imposée ~-UX pays africains 
d'asile-du-~it de l 1 afflu_~ croissant de réfugiés et de ses conséouences sur leur 
dévr=loppement, 

ft~nnt nrésents à l'esnrit les lourds sacrifices consentis "l)ar les pays 
d 1 asile 0 '"ial~ré leurs ressources li;Jlitées, ::_:lOur améliorer le Sort de ces réfugiés~ 

i\:p-préciant les contributions versées par les pays donateurs et 1 1 assistance 
fournie par le Haut Corwissariat des rTations Unies pour les réfugiés, le Fonds 
des J:':ations Unies :your 1 1 enfance, 1 'Organisation des Nations Unies pour 1 1 alimen
te.tion et 1' agriculture/Pro~rarŒne alÜ0entaire mondüü et d 1 autres organisations 
interzouverner1entales et non :'jouvernementales en faveur des réfugiés en Afrique, 

!.'Totant avec un profond regret 1; insuffisance de 1 1 assistance fournie au nombre 
croissant de réfugiés --~fricains, 

·-:\econnaissant la responsabilité collective uni vers elle de partac;er d' urp;ence 
la. cnar~;e écrasante que re})résente le problène des réfu~iés africains grâce à la 
Hobilise.tion effective des ressources en vue de répondre aux besoins immédiats et 
à lonc; terme cles réfur:iés et de renforcer l'aptitude des pays d'asile à ré;Jonore 
de manière aclé!]_uate aux besoins des réfugiés tant qu 1 ils se trouvent sur leurs 
territoires, ainsi que d'aider les pays d'oric;ine à assurer la réinsertion des 
autllentiques rapatriés volontaires 0 

'}j A/35/463, onnexe 1 9 r6solution 1:11/ResoSlL! (XXV)o 

!:9J Voir P./ C. 3/ 35/SI:o 51, 9ar o 1 à -3 o 
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Ayant pris note de la résolution 1980/55 du Conseil économique et social 
en dat~ du 24 juillet 1980, dans laq_uelle celui-ci a prié le Secrétaire général 
d 'engar;er, en coopération avec le Haut COE"imiss aire des TIJations Unies pour les 
réfugiés, des consultations avec le Secrétaire r,énêral de l'Organisation de l'unité 
africaine sur les moyens appropriés pour convoQuer une conférence internationale 
d'annonces de contributions pour les réfuEiés en Afrique 0 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire c;énêral sur les consultations qu'il a 
tenues avec le Secrétaire c;énGral de l'Or~anisation de l'unité africaine et le Haut 
Ccrr..m.issaire des Nations Unies pour les réfuc;iés au sujet de l'orcanisation d'une 
conférence internationale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique 11/~ 

l. Note avec un profond regret que la communauté internationale n'a pas 
accorde une attention suffisante au sort des réfugiés en Afrique; 

2. Prie en conséquence la communauté internationale de contribuer de 
manière substantielle ~la réalisation de programmes visant à aider ces réfugiés; 

3. Approuve le rapport du Secrétaire général 11/ dans lequel celui-ci 
demande qu 1 une conférence internationale soit orc;anisêe pour mobiliser une 
assistance en faveur des réfugiés en Afrique, ainsi que les mesures proposées en 
vue d'un pror;ranm:e concerté d'information et de publicité or13anisé par les organes 
compétents du système des Nations Unies à l'appui de la Conférence; 

4. Prie le Secrétaire général de convoquer, en étroite coopération avec le 
Secrétaire général de l'Orc;anisation de l'unité africaine et le Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les rêfugi~s ~ à Genève (Suisse) ~ les 9 et 10 avril 1981, 
au ni veau mini stériel 9 une conférence internationale sur l'assistance aux réfugiés 
en Afrique; 

5. Prie en outre le Secrétaire i:jénéral d'aider, dans le cadre de la prépa-
ration de la Conférence et en étroite coopération avec le Secrétaire général de 
l'Organisation de l'unité africaine et le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés, les pays africains intéressés à définir les questions prioritaires, à 
établir les documents nécessaires et à préparer des programrres d'assistance aux 
réfuôés africains; 

6. Autorise le Secrétaire c;2néral à imputer les depenses qu'entraînera 
l'organisation de la Conférence sur le budget ordinaire de l'Organisation des 
Nations Unies; 

7. Lance un appel à la commlmauté internationale, à tous les Etats Membres, 
aux institutions spécialisées, aux or~anisations régionales et intergouvernementales,
et aux organisations non gouvernementales pour qu'ils accordent le plus large appui 
à la Conference en vue d'accroître au maximum l'assistance financière et matérielle 
aux réfugiés en Afrique; 

11/ A/35/606. 

1 ... 



A/35/650 
Français 
Page 12 

G. Lsnce aussi un appel à la communauté internationale pour qu'elle accorde 
toute 1' assistance nf; cess aire aux pays d'asile afin de leur permettre de renforcer 
leur aptitude à fournir les facilités nécessaires et les services essentiels à la 
protection et au bien-être cles réfuc;iés et pour qu'elle aide les pays d'origine à 
assurer la réinsertion des authentiques rapatriés volontaires; 

9. Prie instamment la cormnunauté internationale de continuer à appuyer 
les proe;rammes annuels du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
et des autres organismes du système des Nations Unies qui coopèrent avec ce 
dernier en faveur des réfugiés en Afrique; 

10. Prie le Haut Commissaire, en étroite coopi"ration avec le Secrétaire 
générs~l de l'Organisation de l'unité africaine, de garder constamment à l'étude 
la situation des réfugiés en Afrique en vue d'obtenir la plus large assistance 
internationale à l'échelle mondiale; 

11. Prie le Secrétaire général de faire rapport sur 1' application de la 
présente résolution ~l'Assemblée générale, lors -de sa trente-sixième session, 
au titre du point de l'ordre du jour relatif au rapport du Haut Commissaire des 
nations Unies pour les réfugiés, et au Conseil économique et social à sa première 
session ordinaire de 1981. 




